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Ville de SAINT-GERMAIN-DES-FOSSÉS (Allier) 
 

 

 

RÈGLEMENT DE LA RESTAURATION SCOLAIRE 

- ÉCOLE MATERNELLE – 

- ÉCOLES PRIMAIRES – 
 

 

 

Article 1 : ADMISSION 

 

 Le restaurant scolaire est ouvert aux élèves demi-pensionnaires de l’école maternelle, 

des écoles primaires et du personnel enseignant et scolaire de la commune, ayant souscrit une 

demande d’inscription -abonnement régulier-. 

 Il est également accessible aux enfants domiciliés ou scolarisés dans les communes de 

Billy, Magnet et Seuillet inscrits à l’accueil périscolaire « Les Colombes » le mercredi. 

 

Article 2 : ABONNENENT RÉGULIER 

 

 L’abonnement est souscrit pour la durée de l’année scolaire. 

 

 La fréquence des repas pourra être de 1, 2, 3, 4 ou 5 jours par semaine mais toujours 

de manière régulière. 

 

 La fréquence des repas ainsi indiquée sur la demande d’inscription ne pourra être 

modifiée qu’une seule fois en cours d’année scolaire, sauf demande exceptionnelle motivée et 

après avis du Maire. 

 

 Les demandes d’inscription seront déposées à la mairie ou à l’accueil périscolaire, au 

plus tard le 15 juin pour la rentrée scolaire suivante. 

 

 

Article 3 : CONTROLE 

 

 L’abonnement est nominatif. Il donne droit à l’entrée au restaurant scolaire. 

 

 L’enfant devant manger au restaurant scolaire, pourra retourner chez lui, uniquement 

si un des parents responsables vient le chercher, ou, si l’enfant apporte à l’instituteur une 

autorisation signée de l’un des parents responsables précisant la ou les dates d’absence ainsi 

que le nom de la personne pouvant récupérer l’enfant. Cette situation doit rester 

exceptionnelle. 

 

 Le repas non pris pourra être déduit en cas de renvoi de l’enfant par l’école ou 

l’accueil périscolaire pour maladie ou blessure. 

 

 Les enfants ayant un abonnement doivent manger à partir du jour de la rentrée scolaire 

et selon la fréquence indiquée sur la demande d’inscription. 
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Article 4 : TARIFS 

 

 Les tarifs pratiqués sont ceux votés par le Conseil Municipal. 

 

 Ils se décomposent comme suit : 

   tarifs -abonnement régulier- 

    élève de l’école maternelle 

    élève des écoles primaires 

    adulte    

 

   tarifs ticket journalier occasionnel 

    élève de l’école maternelle 

    élève des écoles primaires 

 

 

Article 5 : RÈGLEMENT 

 

 La facturation débutera dès le 1er jour de la rentrée scolaire. Elle sera effectuée 

mensuellement, à terme échu. 

 

 Elle sera effectuée en fonction de la fréquence de repas indiquée sur la demande 

d’inscription et en fonction du nombre de jours d’école par mois. 

 

 Le paiement s’effectue, tous les mois, au vu d’une facture adressée aux parents par le 

Trésorier Municipal, chargé de l’encaissement des sommes dues. 

 

 Les sommes dues devront être acquittées avant la fin du mois de mise en 

recouvrement. En cas de non-paiement à la date prévue, le Trésorier Municipal pourra utiliser 

tous les moyens à sa disposition pour procéder au recouvrement. 

 

 En cas de garde alternée de l’enfant, un planning indiquant les dates précises de 

garde par l’un et l’autre des parents devra être joint à la demande d’inscription en début 

d’année scolaire afin de permettre l’envoi de la facture au bon destinataire. Toute 

modification devra être signalée dans les meilleurs délais au service comptabilité de la 

mairie. 

 

 Plusieurs moyens de paiement sont à votre disposition : 

 

 - par chèque ou espèces auprès du Trésor Public e la Trésorerie Municipale 

 

 - paiement en ligne par carte bleue sur le site sécurisé de la DGFIP – accès à partir du 

site de la commune http://www.ville-saint-germain.com/ en cliquant sur le lien VIE 

SCOLAIRE puis TIPI Payez vos factures en ligne. 

 

 - paiement de proximité chez un buraliste partenaire de la DGFIP, en espèces dans la 

limite de 300 € ou par carte bancaire (La Civette, 68 rue Pierre Sémard, 03260 Saint-

Germain-des-Fossés). 

 

Ce dernier service est totalement gratuit pour les abonnés, le coût étant supporté par la 

commune. 

 

 Aucun règlement ne pourra être effectué directement auprès des services de la mairie 

en ce qui concerne la facturation de la formule –abonnement régulier-. 

 

http://www.ville-saint-germain.com/
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Article 6 : TICKETS 

 

 Des tickets journaliers peuvent être achetés à titre exceptionnel pour les élèves 

externes (dans le cas de parents malades, absents provisoirement, par exemple) et ce dans la 

limite de 10 tickets maximum par enfant à la fois, renouvelable. Les demandes répétées seront 

acceptées après avis du Maire. 

 

 Les tickets devront être utilisés pour une période donnée déterminée qui devra être 

indiquée sur l’imprimé de demande. Les tickets seront délivrés, en mairie, par le régisseur de 

recettes, ou un des ses mandataires suppléants en cas d’absence, seuls habilités à les vendre. 

 

 Cette procédure doit rester occasionnelle pour les enfants ne déjeunant pas en temps 

normal au restaurant scolaire. Elle est destinée à dépanner les parents en cas d’imprévus, 

uniquement. 

 

 

Article 7 : REMBOURSEMENT 

 

 Il pourra être procédé au remboursement des repas non pris au restaurant scolaire, 

uniquement si l’enfant est inscrit suivant la formule -abonnement régulier- dans les cas 

suivants : 

 - absence justifiée de l’enfant dès le 1er jour, 

 - renvoi par l’école ou l’accueil périscolaire en cas de maladie ou blessure, 

 - départ définitif de l’établissement scolaire en cours d’année. 

 

 A cet effet, les parents adressent en mairie un justificatif (certificat médical par 

exemple). Aucun remboursement ne sera effectué si l’absence n’est pas justifiée. 

 

 

Article 8 : MISE A DISPOSITION DES IMPRIMÉS 

 

 Tous les imprimés nécessaires seront disponibles en mairie, à l’accueil périscolaire ou 

sur le site internet de la commune dans la rubrique VIE SCOLAIRE. 

 

 

Article 9 : PARTICULARITÉS ET ALLERGIES ALIMENTAIRES 

 

 Les particularités ou allergies alimentaires de votre enfant sont à préciser sur la fiche 

de renseignements à compléter lors de l’inscription. Celles-ci sont communiquées aux agents 

du service de restauration. 

 

 

Article 10 : SANCTIONS 

 

1. En cas d’indiscipline 

 

 Tout fait d’indiscipline ou de mauvaise tenue peut entraîner pour son auteur, après 

avertissement et sur proposition du Maire, des sanctions pouvant aller jusqu’à l’exclusion 

temporaire du restaurant scolaire. 

 

 Les élèves des écoles primaires sont destinataires à la rentrée scolaire du Règlement de 

bonne conduite qui leur est expliqué par le personnel municipal chargé de la surveillance et 

qui indique précisément les sanctions appliquées en cas de non respect des règles. 
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2. En cas de non paiement 

 

 Le non paiement des frais de restauration scolaire par les familles, dans le délai 

imparti, donnera lieu à des poursuites de la part du comptable public sous forme de saisie sur 

allocations familiales et/ou salaires. 

 

 En cas d’impayés répétitifs et non justifiés, la commune se réserve le droit de mettre 

un terme provisoire ou définitif à l’inscription de l’enfant à la restauration scolaire. Cette 

décision sera prise après l’envoi de courriers de relance restés sans suite et après réception des 

parents par un élu municipal. 

 

 

Article 11 : ACCEPTATION DU PRÉSENT RÈGLEMENT 

 

 La demande d’inscription de l’enfant au restaurant scolaire et son admission entraînent 

de la part des parents l’acceptation du présent règlement. 

 

 

Article 12 : DATE D’EFFET 

 

 Le présent règlement, approuvé par délibération n° 19 du 29 juin 2021, est applicable à 

compter du 1er septembre 2021. 

 

 Il annule et remplace les règlements antérieurs pouvant exister. 

 

 

A Saint-Germain-des-Fossés, le 05 juillet 2021. 

 

 

Le Maire, 

Elisabeth CUISSET 


